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• Un délai de congé est-il prévu par le contrat de travail,
un contrat-type ou une convention collective de travail?

• Si aucun délai n’est prévu, le Code des obligations
s’applique:

le délai de congé est alors de

– 7 jours durant le premier mois de service.

– Un mois, pour la fin d’un mois,
durant la première année de service.

– Deux mois, pour la fin d’un mois,
de la 2e à la 9e année de service.

– Et trois mois, pour la fin d’un mois,
dès la 10e année de service.

Conserver les justificatifs de vos démarches (copies de
vos postulations et réponses des employeurs). Votre
Office Régional de Placement (ORP) vous demandera
de lui prouver quelles recherches vous avez effectuées
durant le délai de congé.

Vous multiplierez vos chances de trouver un emploi
en consultant les nombreux sites proposant des
places vacantes. D’autre part, notre site internet
www.vd.ch/emploi vous fournit toutes les informations
utiles sur les mesures de réinsertion professionnelle,
votre droit aux indemnités de chômage, la liste des
emplois vacants transmis aux Offices Régionaux de Pla-
cement (ORP) et bien plus encore. Le site met aussi à
votre disposition plusieurs formulaires que vous pouvez
télécharger.

Attention: donner vous-même votre congé sans avoir
un nouvel emploi est considéré comme faute grave.
Vous vous exposez à devoir subir une suspension de
votre droit aux indemnités. Adopter un comportement
qui donne à votre employeur un motif de licenciement
peut aussi être considéré comme une faute sanctionnée
par une suspension du droit aux indemnités.

Dès l’instant où vous savez que vous allez perdre votre
travail :

VOUS VOUS PRÉSENTEZ SANS DÉLAI À L’OFFICE
RÉGIONAL DE PLACEMENT DE VOTRE RÉGION

Dès ce moment • Vous serez rapidement inscrit et vous recevrez les do-
cuments indispensables pour faire valoir votre droit
aux indemnités de chômage (volets III et IV) auprès
de la caisse de chômage que vous aurez choisie (voir
volet X).

• Vous serez ensuite convoqué à une séance d’informa-
tion collective sur l’assurance-chômage (SICORP) au
cours de laquelle vous serez informé de vos droits et
devoirs, ainsi que du rôle de la caisse de chômage et
de l’ORP.

• Vous serez invité à un entretien avec votre conseiller
et serez informé du suivi, soit : 

– Bilan et élaboration d’une stratégie.

– Propositions de postes vacants.

– Conseils dans la recherche d’un nouvel emploi et
contrôle de vos démarches.

– Recherche, si nécessaire, de la mesure active la plus
appropriée en vue d’augmenter votre aptitude au
placement.

Attention: si vous ne pouvez pas vous présenter à
un entretien de conseil et/ou de contrôle, avertissez
immédiatement l’ORP, notamment lors de maladie,
accident ou maternité.

VOUS TRANSMETTEZ AU PLUS VITE À VOTRE
CAISSE DE CHÔMAGE LES DOCUMENTS NÉCESSAIRES
À VOTRE DEMANDE D’INDEMNISATION

Y avez-vous Oui, si vous remplissez notamment les conditions
droit? suivantes:

• Être domicilié en Suisse.

• Avoir achevé la scolarité obligatoire et n’avoir pas
encore atteint l’âge donnant droit à une rente AVS.

• Avoir exercé une activité salariée pendant douze mois
au moins durant les deux dernières années ou être
dispensé du paiement des cotisations (études, maladie
ou détention pendant plus de 12 mois ou suite à un
divorce, à une suppression de rente AI ou à un retour
de l’étranger).

Des dispositions particulières sont prévues si vous avez
exercé une activité indépendante ou si vous vous êtes
consacré à l’éducation d’un enfant.

• Être apte au placement.

• Faire contrôler son chômage.

• Accepter de participer à une mesure de marché du
travail (voir volet V).

POUR FAIRE VALOIR VOS DROITS,
VOUS TRANSMETTREZ À VOTRE CAISSE DE CHÔMAGE

• Le plus rapidement possible:

– La «Confirmation d’inscription PLASTA» établie par
votre ORP et contresignée par vous-même.

– La formule «Demande d’indemnité de chômage»
dûment remplie et signée par vous-même.

– La (les) formule(s) «Attestation de l’employeur»
remplie(s) par votre (vos) employeur(s) des deux
dernières années.

• A la fin de chaque mois de chômage:

– La déclaration personnelle «Indications de la per-
sonne assurée», dûment complétée et signée par
vous-même.

– Tout autre document demandé par votre caisse de
chômage.

Les indemnités vous seront versées par votre caisse de
chômage.

Attention: tant que votre dossier n’est pas complet,
la caisse de chômage ne peut ni examiner votre
demande, ni vous verser des indemnités. Pour tout
renseignement supplémentaire prenez directement
contact avec elle.

Durée maximum de l’indemnisation
A l’intérieur d’un délai-cadre d’indemnisation de deux ans, le nombre
maximum d’indemnités s’établit comme suit :

Avisez votre dernière caisse de chômage si vous vous trouvez dans l’une
des situations suivantes: 
Si vous perdez votre droit aux indemnités de chômage pendant le délai-
cadre d’indemnination et que, pendant ce délai-cadre, 
• vous atteignez l’âge de 25 ans (le nombre d’indemnités journalières

augmente à 260 ou 400 selon votre période de cotisation);
• vous atteignez l’âge de 55 ans et justifiez d’une période de cotisation

de 24 mois (le droit aux indemnités journalières augmente à 520);
• vous avez moins de 25 ans et avez désormais une obligation d’entretien

(le droit aux indemnités journalières augmente à 260 ou à 400 selon
votre période de cotisation);

• vous avez plus de 25 ans et justifiez d’une période de cotisation de 24
mois et qu’une rente d’invalidité correspondant à un taux d’invalidité
d’au mois 40% vous est accordée (le droit aux indemnités journalières
augmente à 520).

Gain assuré
Les indemnités de chômage se calculent à partir du «gain assuré» qui,
dans des limites comprises entre Fr. 500.– et Fr. 10’500.–, correspond à
une moyenne des derniers salaires mensuels reçus. Si vous touchez 13 sa-
laires par an, le gain assuré équivaut au dernier salaire mensuel multiplié
par 13 et divisé par 12.

Montant brut des indemnités de chômage
a) 80% de votre gain assuré, au maximum Fr. 387.1O/jour (environ

Fr. 8’400.– / mois):

– Si vous avez une obligation d’entretien, au sens du Code civil suisse,
envers des enfants de moins de 25 ans; peu importe que vous soyez
marié, séparé ou divorcé.

– Ou si votre gain assuré est inférieur à Fr. 3’797.– (indemnité journa-
lière inférieure à Fr. 140.– /jour).

b) Fr. 140.– /jour (environ 3’038.– /mois) si votre gain assuré est compris
entre Fr. 3’797.– et Fr. 4’340.– et que vous ne remplissez pas la pre-
mière condition mentionnée à la lettre a).

c) 70% de votre gain assuré, au maximum Fr. 338.70/jour (environ
Fr. 7’350.– /mois) si vous ne remplissez pas les conditions mentionnées
aux lettres a) ou b).

d) un montant forfaitaire tenant compte de votre niveau de formation et
de votre âge, si vous avez été dispensé du paiement des cotisations.

Délais d’attente
Le droit à l’indemnité commence à courir après un délai d’attente.
Au délai d’attente général un délai d’attente spécial peut être ajouté selon
les cas.

Délais d’attente généraux

Délais d’attente spéciaux

Gain • Le gain intermédiaire est le plus sûr moyen de mainte-
intermédiaire nir vos compétences. Le meilleur conseil que nous puis-

sions vous donner est d’accepter tout emploi – corres-
pondant à votre profil – et ce même s’il est de courte
durée. Tout revenu provenant d’une activité exercée
durant votre chômage et procurant un revenu inférieur
aux indemnités qui vous seraient normalement versées
constitue un gain intermédiaire. Il vous donne droit
à une compensation, représentant le 80% ou le 70%
de la différence entre votre dernier salaire et le gain
intermédiaire perçu.

Attention: la compensation ne peut être versée que si
le revenu réalisé est convenable, conforme aux conven-
tions collectives de travail ou aux usages professionnels
et locaux. Cette compensation sera limitée à 12 mois si
vous êtes âgé de moins de 45 ans et n’avez pas d’enfants
à charge. Par la suite, seule la différence entre le revenu
obtenu et les indemnités de chômage sera versée.

• Développer ses compétences professionnelles renforce
les chances de retrouver rapidement un emploi. Dans
ce but, de nombreuses mesures de marché du travail
(MMT) sont financées par l’assurance-chômage, pour
autant que vous répondiez aux exigences légales mi-
nimales. Votre conseiller ORP vous renseignera en dé-
tail et cherchera avec vous la ou les mesures qui
permettront d’accélérer votre retour en emploi. 

Allocations • Vous avez des difficultés à trouver un emploi,
d’initiation au en raison de votre âge, d’une formation insuffisante 

travail (AIT) ou d’un manque d’expérience professionnelle?

Cette allocation augmente vos chances d’être embau-
ché en aidant financièrement votre employeur durant
les premiers mois de votre contrat de travail.

Stages • Vous venez d’obtenir une qualification 
professionnels professionnelle ou vous n’avez pas exercé 

votre profession depuis longtemps?

Un stage professionnel vous permettra d’acquérir l’ex-
périence pratique qui vous fait défaut. Sans contrat de
travail, ni salaire, vous continuez à toucher vos indem-
nités de chômage, et l’entreprise d’accueil participera
aux coûts pour un quart.

Si vous ne remplissez pas les conditions exigées pour
ouvrir un droit aux indemnités chômage, vous avez peut-
être droit au Revenu d’Insertion (RI).

Si vous êtes en fin de droit de chômage ou si vous n’avez
pas droit à des indemnités de l’assurance-chômage, votre
ORP vous remettra une brochure vous informant sur
les conditions à remplir et sur les documents à fournir
pour déposer une demande auprès de votre Centre social
régional (CSR). Le CSR statuera sur le montant des
prestations auxquelles vous aurez droit.

• De prestations financières.

• Du suivi par un assistant social, auprès du Centre social
régional et de mesures d’insertion sociale si nécessaire.

• Du suivi par un conseiller en personnel auprès de
votre ORP pour les personnes aptes au placement et de
mesures d’insertion professionnelle, selon votre profil.

• Allocations cantonales d’initiation au travail.

• Prestations cantonales de formation.

• Emplois d’insertion.

• Stage professionnel.

Contribution • Vous avez trouvé un emploi,
aux frais de mais il est loin de votre domicile?

déplacement Une partie des frais de déplacement peut vous être
et de séjour remboursée, pour une durée limitée, si cela engendre

hebdomadaire un préjudice financier en regard de votre situation
préalable.

Programmes • Vous devez vous former par la pratique ou
d’emploi acquérir davantage d’expérience?

temporaire Ces programmes portent sur des activités proches de
subventionnés la réalité professionnelle et intègrent une formation

(PET) sur mesure et un appui pour vos recherches d’emploi.

Cours • Vous devez vous perfectionner
ou mettre à jour vos connaissances?

Seuls les cours qui sont susceptibles de vous aider
concrètement à retrouver un emploi vous seront
accordés par votre conseiller ORP.

Entreprises • Vous devez mettre à jour vos connaissances
de pratique et compétences dans le domaine commercial, 

commerciale ou y acquérir une expérience pratique?
(EPC) L’une des entreprises de pratique commerciale du

canton vous accueillera pour un stage.

Semestres • Vous sortez de l’école obligatoire 
de motivation sans avoir trouvé de place d’apprentissage, 

(SEMO) ou votre apprentissage a été interrompu? 

Le semestre de motivation pourra vous aider à identi-
fier une solution pour votre avenir professionnel, puis
à la réaliser, grâce à l’appui de maîtres socio-profes-
sionnels. Un SEMO se compose de plusieurs ateliers qui
vous permettront de vous familiariser avec différentes
activités professionnelles.

Allocations • Vous êtes âgé de plus de 30 ans et 
de formation êtes sans formation professionnelle achevée

(AFO) ou possédez une formation obsolète?

L’allocation de formation vous offre l’opportunité d’en-
treprendre un apprentissage et d’obtenir une qualifi-
cation reconnue sur le marché du travail et ceci sans
devoir renoncer à un revenu convenable: l’allocation
complète en effet le salaire d’apprenti qui vous est
alors versé par votre employeur.
Si vous avez moins de 30 ans révolus, la loi autorise
des dérogations à l’âge dans des cas fondés.

Soutien(SAI) • Vous souhaitez vous mettre à votre compte?
aux assurés qui Le SAI peut vous y aider par un soutien financier
entreprennent et/ou une garantie de cautionnement, ainsi que des

une activité cours de gestion d’entreprise.
indépendante
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Période Âge / Enfant(s) à charge Autres Indemnités
de cotisation de moins de 25 ans conditions journalières
Assurés libérés de 90 jours
l’obligation de cotiser

De 12 à 24 mois jusqu’à 25 ans et 200 jours
sans enfant(s) à charge

De 12 à <18 mois dès 25 ans ou avec 260 jours
enfant(s) à charge

De 18 à 24 mois dès 25 ans ou avec 400 jours
enfant(s) à charge

24 mois dès 55 ans 520 jours

24 mois dès 25 ans ou avec Perception d’une rente 520 jours
enfant(s) à charge correspondant à un degré

d’invalidité d’au moins 40%

De 12 à 24 mois Être à moins de 4 ans de l’âge 120 jours
de la retraite au moment supplémentaires
de l’ouverture du délai-cadre

Gain assuré à plein temps (valable Enfant(s) à charge Délai d’attente
aussi pour les montants forfaitaires)
Jusqu’à Fr. 3’000.– 0 jour

Entre Fr. 3’001.– et Fr. 5’000.– avec obligation d’entretien envers 0 jour
des enfants âgés de moins de 25 ans

Dès Fr. 5’001.– avec obligation d’entretien envers 5 jours
des enfants âgés de moins de 25 ans

Entre Fr. 3’001.– et Fr. 5’000.– sans obligation d’entretien envers 5 jours
des enfants âgés de moins de 25 ans

Entre Fr. 5’001.– et Fr. 7’500.– sans obligation d’entretien envers 10 jours
des enfants âgés de moins de 25 ans

Entre Fr. 7’501.– et Fr. 10’416.– sans obligation d’entretien envers 15 jours
des enfants âgés de moins de 25 ans

Dès Fr. 10’417.– sans obligation d’entretien envers 20 jours
des enfants âgés de moins de 25 ans

Conditions Délai d’attente
Assurés libérés de l’obligation de cotiser en raison d’études + 120 jours

Assurés libérés de l’obligation de cotiser en raison de:
– maladie
– détention
– séparation ou divorce
– suppression d’une rente AI
– retour de l’étranger (pays hors UE ou AELE) + 5 jours

Assurés avec une activité à caractère saisonnier ou dans laquelle
les changements d’employeurs sont fréquents (artistes) + 1 jour
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